
 

 

 

 

 

 

 
  



  



 

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
 

 
Localisation 

 
Agglomération d’Orgelet 

Lieu-dit  «Sud Les Longues Pièces» 

 
Objectif d’aménagement 

 
Habitat 

 
Traduction au PLU 

. zonage 

. surface 

. capacité d’accueil 

 

 

1AU 

0,9 hectares 

15 logements 

Enjeux 

. paysagers 
 

. écologiques 
 

. agriculture 
 

. urbains 

 
 
Faibles : loin des axes de découverte du paysage  

Faibles : peu d’intérêt car homogénéisation 

floristique et pression anthropique 

Moyens : culture mais parcelle enclavée dans 
l’urbanisation 

Secteur enclavé dans les lotissements 

 

 
Mode opératoire : 

. contexte foncier 

. intervention de la collectivité 

 

 

Terrain communal 
- 

Prescriptions : 

. constructions 
 
 

. mixité sociale 
 

. voiries  et accès 
 
 
 
 
 
 

. paysage et espaces verts 

 

 
Maisons jumelées, maisons individuelles 

En harmonie avec les couleurs  du bourg ancien 

20 % de logements sociaux 

Accueillir des logements locatifs, en location-accession 

Assurer une connexion avec le reste du quartier 

s e l o n  s c h é m a  j o i n t  

Créer une liaison piétonne avec les parties déjà 
urbanisées. 

 
Privilégier les haies vives et les essences locales 
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
 

 
Localisation 

 
Agglomération d’Orgelet 

Lieu-dit  «En Benay» 

 
Objectif d’aménagement 

 
Habitat 

 
Traduction au PLU 

. zonage 

. surface 

. capacité d’accueil 

 

 

2AU 

3,2 hectares 

35 logements 

Enjeux 

. paysagers 
 
 

. écologiques 

. agriculture 

. urbains 

 
 
Moyens : loin  des axes de découverte  du paysage 

mais visible  depuis les belvédères du château 

Faibles : flore présentant  peu d’intérêt 

Faibles : prairies  de fauche et pâtures 

Secteur marquant la limite  de l’urbanisation sur ce 

flanc de  l’agglomération 

 
Mode opératoire : 

. contexte foncier 

. intervention de la collectivité 

 

 

Terrains privés 
Non 

Prescriptions : 

. constructions 
 
 

. mixité sociale 

. voiries et accès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. paysage et espaces verts 

 

 
Maisons jumelées, maisons  individuelles 

En harmonie avec les couleurs  du bourg ancien 

20 % de logements sociaux 

Assurer  une connexion avec le reste du quartier 

s e l o n  s c h é m a  j o i n t  

Maintenir un accès aux cultures  situées à l’arrière 

de la zone ainsi  qu’une  largeur  suffisante  pour  le 

passage des tracteurs  Chemin des Moulins 

Créer une liaison  piétonne  avec le bourg 
 
Privilégier les haies vives et les essences locales 
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